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Avant-propos

La CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle a engagŽ courant
2010 une consultation de bureaux dÕŽtudes pour lÕŽl aboration de
son SchŽma de COhŽrence Territoriale (SCOT). LÕAgen ce
dÕUrbanisme ARVAL a ŽtŽ retenue pour rŽaliser les t ravaux
nŽcessaires ˆ lÕŽlaboration de ce document de plani fication
urbaine.

LÕŽlaboration du SchŽma de CohŽrence Territoriale p ermet
aujourdÕhui de dŽfinir un vŽritable projet dÕamŽnag ement et de
dŽveloppement pour les 15 ˆ 20 ans ˆ venir ˆ lÕŽche lle du Vexin-
Thelle, projet intŽgrant des actions engagŽes ou pr ogrammŽes ˆ
lÕŽchelle inter-territoriale et tenant compte des o rientations de
dŽveloppement retenues par les autres structures vo isines.

Il convient ici de rappeler que le SchŽma de CohŽre nce
Territoriale est un document dont le contenu, les o bjectifs et la
procŽdure dÕŽlaboration sont clairement dŽfinis dan s le code de
lÕurbanisme (article L.122-1 et suivants). Il doit notamment
Žtablir un diagnostic mettant en Žvidence les besoi ns en mati•re
de dŽveloppement Žconomique, dÕamŽnagement de lÕesp ace,
dÕenvironnement, dÕŽquilibre social de lÕhabitat, d e transports,
dÕŽquipements et de services. Il contient un diagno stic agricole et
Žtablit un Žtat initial de lÕenvironnement. 

Le rapport de diagnostic agricole prŽsentŽ ici, tie nt compte des
Žtudes et des documents dŽjˆ rŽalisŽs, des informat ions
communiquŽes et des donnŽes disponibles aupr•s des diffŽrents
partenaires (collectivitŽs territoriales, services de lÕEtat,
chambres consulaires, INSEE,  etc.), ainsi que des enqu•tes
menŽes aupr•s de chacune des 42 communes et de la s tructure
intercommunale du Vexin-Thelle au printemps 2011.

Il est ˆ croiser avec le rapport de diagnostic gŽnŽ ral, le rapport
prŽsentant lÕŽtat initial de lÕenvironnement et le rapport du
diagnostic dÕamŽnagement commercial, Žtablis par ai lleurs dans
trois documents disjoints. 

LÕagriculture en tant que th•me transversal aux pro blŽmatiques
dÕamŽnagement est abordŽe dans ces diffŽrents docum ents qui
composent le diagnostic du SCOT et soul•vent les en jeux
dÕamŽnagement de lÕespace du Vexin-Thelle pour les 15-25 ans
ˆ venir. 

Ce travail dÕanalyse du monde agricole sur le terri toire a ŽtŽ
menŽ conjointement avec les membres du comitŽ de pi lotage et
les responsables techniques de la CommunautŽ de com munes. Il
fera lÕobjet dÕune rŽunion de prŽsentation du docum ent ˆ la
Chambre dÕAgriculture et aux services de lÕEtat. 
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LE CONTEXE PHYSIQUE
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Le contexte physique

TOPOGRAPHIE ET GEOMORPHOLOGIE

Le territoire du Vexin Thelle recouvre trois entitŽ s
paysag•res spŽcifiques ˆ savoir la Boutonni•re du B ray
ˆ lÕextrŽmitŽ nord, le Plateau de Thelle et VallŽe de la
Tro‘sne, et le Plateau du Vexin Fran•ais pour sa pa rtie
en limite sud/ouest du dŽpartement de lÕOise. Il sÕ agit
donc dÕun territoire o• la diversitŽ paysag•re est
impor tan te  avec  1 /3  des  en t i tŽs  paysag• res
reprŽsentŽes sur le dŽpartement. Les limites de ces
diffŽrentes entitŽs sont inscrites en grands ensemb les
paysagers. CÕest le cas de la Cuesta du Bray, de la
Cuesta  du  Vex in  e t  des  bu t tes  de  Rosne e t  de
Montjavoult. 

La Boutonni•re du Bray est donc bordŽe au sud par l a
Cuesta du Bray qui la sŽpare du plateau de Thelle. Ce
plateau plonge de la Cuesta du Bray vers celle du
Vexin, au pied de laquelle coule la Tro‘sne, forman t
une vallŽe relativement marquŽe. Le Plateau du Vexi n
prolonge la cuesta du m•me nom vers le sud. 
On notera que la transition entre les plateaux se f ait
de fa•on marquŽe par les cuesta et vallŽe limitroph es
des grandes masses gŽologiques. La topographie est
donc plus perturbŽe sur cette partie du territoire que
sur le reste du dŽpartement.

Le substrat gŽologique du territoire repose sur une
couche crŽtacŽe (craie ˆ silex) pour les formations  les
plus anciennes, recouverte de sŽdiments calcaires,
sablonneux ou limoneux. Le territoire sÕarticule au tour
de deux plateaux se succŽdant du sud au nord : 

- le plateau du Vexin au sud, voit affleurer les ro ches
calcaires reposant sur la craie. Il est ainsi ponct uŽ de
buttes-tŽmoins marquant les  points hauts (210
m•tres) du territoire. A parir de ces buttes sÕŽcou lent
des cours dÕeau creusant  des va l lŽes profondes
diffŽremment orientŽes vers les rivi•res principale s
(Epte, Oise).     

- le plateau de Thelle au nord, repose sur la craie
blanche et des argiles ˆ silex remaniŽes, le relief  est
ondulŽ sans forte pente et ponctuŽ de vallŽes humid es
et s•ches orientŽes dans le sens gŽnŽral de la pent e
du nord au sud. 

Les paysages du plateau de Thelle sont caractŽrisŽs
par lÕalternance dÕespaces cult ivŽs ouverts et de
boisements. En limite sud de ce plateau, la vallŽe de la
Tro‘sne anciennement marŽcageuse est aujourdÕhui en
part ie canal isŽe permettant ainsi  sa valor isat ion
agricole tandis que sont naturellement prŽsents les
p‰turages et boisements au niveau de Chaumont en
Vexin et Gisors, ou encore de marais ˆ lÕaval de
Gomerfontaine. 
La prŽsence dÕherbages humides est notable autour d e
Neuvillette et de Fay-les-Etangs. 

La rivi•re canalisŽe au niveau de Marquemont ˆ perm is
ˆ la grande culture de sÕimplanter jusquÕau pied du
coteau sud. Les rebords et fonds de vallŽes ou vall ons
Aunette, Pouilly, Mesnil) secondaires prŽsentent un
paysage encore marquŽ par les surfaces herbag•res
tandis que les parties hautes des coteaux sont souv ent
occupŽes par des boisements dont les cr•tes des
arbres dominent par endroit sur le plateau de Thell e.  
La majeure partie du plateau est marquŽe par un
paysage mixte alliant cultures, boisement et herbag es. 

Le plateau du Vexin Fran•ais marie lÕouverture des
champs de grandes cul tures avec les ambiances
boisŽes de vallons humides et de buttes tŽmoins. Le s
espaces  de  t rans i t ion ,  no tamment  les  p‰tures
contribuent ˆ la richesse de ces paysages. Les vall ons
humides (vallŽe du RŽveillon, dÕHŽrouval, de Cudron  et
de la Viosne) prŽsentent un paysage de populicultur e
de va l lŽe humide,  de marais  ou tourb i • res p lus
localement. Le plateau cŽrŽalier de nature calcaire
prŽsente un paysage de culture ˆ champs ouverts. Le s
buttes tŽmoins, aux sols plus sableux, surplombant le
plateau accueillent ˆ leur sommet des boisements pu is
des p‰tures et des cultures en pied de versant. On
constate sur lÕensemble du vexin fran•ais un paysag e
diversifiŽ de grande culture et de populiculture. 

Des peupleraies se sont Žgalement dŽveloppŽes dans
les fonds de vallŽes humides du ruisseau dÕHŽrouval  et
de la Viosne ainsi quÕen partie est du fond de vall Že de
la Tro‘sne. 

Le territoire du Vexin Thelle accueille Žgalement u ne
partie des trois des nappes souterraines principale s de
lÕOise : des nappes de la Craie au centre, du terti aire
au sud et du Bray en limite nord. Ces trois entitŽs
hydrographiques mŽritent une attention particuli•re  au
regard des act iv i tŽs agr icoles qui  pourraient les
impacter. 

La nappe de la Craie est libre dans tous les secteu rs
qu i  ne  son t  pas  recouver ts  par  des  fo rmat ions
impermŽables (autres que lÕargile). Elle Žmerge par fois
sous forme de sources ˆ forts dŽbits et al imente
abondamment les vallŽes humides. Une altŽration de
sa qualitŽ impacterait alors directement toutes les
zones  humides  ˆ  fo r ts  en jeux  faun is t iques  e t
floristiques, ainsi que les captages dÕeau potable pour
la consommation humaine. 

Les nappes du tertiaire sont les plus anciennes et ont
une capacitŽ de renouvellement limitŽe car elles so nt
prisonni•res sous des couches impermŽables ou sous
les alluvions. Moins impactŽes par lÕinfiltration d e
polluants, ces nappes restent essentielles pour la
production dÕeau potable et sont donc Žgalement ˆ
prŽserver. 
La nappe du Bray se lib•re par endroit permettant d e
maintenir les versants humides. 
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OCCUPATION DES SOLS

Historiquement le dŽfrichement des for•ts de lÕOise  en
faveur du dŽveloppement de lÕagriculture commence d •s le
Moyen-‰ge et aboutira ˆ lÕoccupation actuelle des s ols.
DÕabord v ivr i • re jusquÕau mi l ieu du XIX•me s i •c le,
lÕagr icu l tu re  se  modern ise  e t  le  dŽpar tement  es t
rapidement rŽputŽ pour ses mŽthodes culturales et s es
hauts rendements. Dans un souci dÕoptimisation des
productions agricoles, les plateaux seront dŽboisŽs  pour
•tre cultivŽs et la production sylvicole dŽplacŽe v ers les
sols trop pentus, pauvres ou mal drainŽs. 

Selon le RGA de 1988, les plus grandes exploitation s se
situent sur les zones de plateau comme celui du Vex in et
de Thelle. Elles produisaient ˆ la fin des annŽes 1 990 des
cŽrŽales, des olŽo-protŽagineux et des betteraves. 
Par la suite, lÕexode rural et un reboisement spont anŽ des
parcel les agr ico les en dŽpr ise ont  accompagnŽ ces
transformations du XX• si•cle. En effet, lÕOise a v u son
taux de boisement augmenter apr•s une longue pŽriod e
historique de dŽfrichement.

Le territoire se divise en trois petites rŽgions ag ricoles que
sont du nord au sud le Pays de Bray, le Pays de The lle et
le Vexin Fran•ais. 

De mani•re gŽnŽrale, la prŽdominance des plateaux s ur le
territoire fait que le Vexin Thelle est majoritaire ment
recouvert de terres arables vouŽe ˆ la grande cultu re. 

On distingue toutefois deux tendances. Le plateau d u
Vex in  Fran•a is  obŽ i t  ˆ  un  schŽma dÕoccupat ion
intermŽdiaire : la culture intensive (cŽrŽales, olŽ agineux
et  p ro tŽag ineux ,  be t te raves)  y  es t  gŽnŽra l i sŽe ˆ
lÕexception des buttes tŽmoins qui sont couvertes d e
p‰tures ou des pentes (siliceuses/calcaires) et abo rds de
cours dÕeau qui sont boisŽs. 

Le Pays de Thelle a ŽtŽ dŽfrichŽ tr•s tardivement a u
Moyen-‰ge. La for•t y reste assez importante ˆ lÕou est o•
la couverture limoneuse est peu Žpaisse. Sur le res te du
terr i to i re,  le ravinement a accumulŽ des col luv ions
limoneuses qui accueillent une agriculture de champ s
ouverts laniŽrŽs. 

Le Pays de Bray ˆ lÕextrŽmitŽ nord de la communautŽ  de
communes est tournŽ historiquement vers une agricul ture
dÕŽlevage,  sur  des  so ls  p lus  a rg i leux  o f f ran t  des
rendements moindres pour les cultures.   

Les terres agricoles reprŽsentaient en 2009, 66% de  la
surface du territoire de la CommunautŽ de Communes du
Vexin Thelle. Ce chiffre Žtait de 68% il y a dix an s selon le
RGA de 2000. Soit une perte de 2% de terres agricol es
reprŽsentant 650 ha environ soit plus de 6 ha par a n, et
pr•s de 1500 m2 par commune et par an en moyenne.    

Cuesta du
Bray

Plateau de Thelle

VallŽe de la Tro‘sne

Plateau du Vexin

Source : Atlas des Paysages de l"Oise 2005

Source : CartŽlie DDT60
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DÕapr•s les calculs rŽcents de densitŽ de populatio n
sur le territoire, effectuŽs dans le cadre du SCOT,  les
zones urbanisŽes reprŽsentent 4% du territoire soit
1300 ha et sont principalement rŽparties sous forme
de petits villages ruraux isolŽs les uns des autres .
Les zones ˆ urbaniser reprŽsentent 1% du territoire
avec 350 ha inscrits aux POS ou PLU des communes
(zones 1AU ou 2AU). Les exploitations agricoles son t
situŽes aux abords de la trame urbaine et il est
encore frŽquent de rencontrer des terres cultivŽes
au sein de cette trame. Cependant, lÕexpression de
la volontŽ de densification des espaces urbains, da ns
une certaine mesure pour les villages ruraux, tend ˆ
crŽer des bourgs, prŽsentant de moins en moins
dÕespaces libres. 

Les surfaces agricoles, qui occupent pr•s des 2/3 d e
la  sur face  to ta le  du  Vex in  The l le  (66%) ,  se
rŽpartissent entre les terres effectivement exploit Žes
pour la  grande cul ture (cŽrŽales,  o lŽagineux,
protŽagineux, culture industrielle) (87%), celles q ui
sont toujours en herbe (fourrage proche de 6%), les
terres inscrites en gel (4%) et les terres autres
(cultures spŽcifiques, vergers, etc. 3%).

Ce chiffre Žtait lŽg•rement supŽrieur ˆ la moyenne
dŽpartementale puisque lÕagriculture reprŽsentait
65% de lÕutilisation du territoire de lÕOise en 200 8.

Les  espaces  fo res t ie rs  reprŽsenten t  14% du
territoire, notamment gr‰ce aux for•ts de plus de 2 5
ha relat ivement uni formŽment rŽpart ies sur le
territoire.
Les boisements les plus importants sont le Bois de
lÕAunette, de la Garenne et de la Croisette (Marais
de Reilly) dans le prolongement sud de la for•t
domaniale du Thelle, le Bois dÕHŽrouval, le Parc du
ch‰teau dÕAlincourt,le Bois de la Moli•re, le Bois de
Beaumont  (Lav i l le te r t re ) ,  le  Bo is  de  la  Lune
(Bachivillers), le Bois des Anglais (Chaumont-en-
Vexin), le bois du Four ˆ Chaux (Porcheux et La
Houssoye).  

La majeure partie des communes compte entre 13%
et 18% de boisements. Se dŽtache de ce chiffre Trie
Ch‰teau qui compte 36% dÕespaces boisŽs sur son
ter r i to i re  e t  Tour ly ,  F leury ,  JamŽr icour t  e t
Bouconvillers qui ne comprennent chacun que 3% de
leur territoire en boisements. 

Ces bois reprŽsentent cependant un atout majeur
pour le maintien de la biodiversitŽ ˆ lÕŽchelle de la
CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle et plus
gŽnŽralement de la rŽgion. Le pourcentage de
boisements est plus faible que la moyenne nationale
(27%) ou que la moyenne dŽpartementale (20,7%). 

Traduction des donnŽes de l"inventaire communal 1998 et de l"usage
des sols pour l"annŽe 2009 (application Cartelie DDT60)

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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Le contexte physique

Les  bo isements  son t  donc  minor i ta i res  mais
participent au bon Žquilibre Žcologique et paysager .
Ils reprŽsentent par ailleurs une vŽritable ressour ce
en ce qui concerne le dŽveloppement de la fili•re
bois, notamment en tant que matŽriau rŽpondant
aux  ob jec t i f s  de  dŽve loppement  durab le .  La
proximitŽ de la rŽgion parisienne peut crŽer des
opportunitŽs pour la vente de bois de chauffage.

M•me si les bois sont en nombre lŽg•rement plus
important au sud du territoire de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle, ils constituent, ˆ une
Žchelle plus large, un espace de transition vers le s
bo isements  mo ins  nombreux  de  la  rŽg ion
parisienne. 

Ces bois sont essentiellement privŽs. Ils occupent
les zones du territoire o• le sol est le plus pauvr e,
les terrains les plus riches Žtant consacrŽ aux ter res
de culture. En effet, certains sols sont tr•s acide s
(podzo l ,  so l  less ivŽ)  e t  pauvres  en  Ž lŽments
minŽraux. Du fait dÕun matŽriau essentiellement
sableux et dÕune faible profondeur dÕenracinement
dans certains cas, les podzols sont tr•s sensibles ˆ
la sŽcheresse. La rŽgion comporte Žgalement des
sols relativement profonds, relativement riches en
ŽlŽments nutritifs, mais engorgŽs temporairement
et comportant de nombreux ŽlŽments grossiers
(silex). 

DÕapr•s la carte ci-contre, on constate que lÕaptit ude
culturale des sols peu par endroit ne pas •tre bonn e
notamment dans les fonds de vallŽe. Les plateaux
prŽsentent par ailleurs une bonne voire tr•s bonne
aptitude culturale. 
Les cours dÕeau sont marquŽ par la prŽsence de
boisements et de sols ˆ engorgement permanent et
submers ion  f rŽquente  pu is  la  p ro fondeur  es t
fortement limitŽe par un substrat. On distingue 3
secteurs bien distincts. Les terres au nord de la
Tro‘sne sont de profondeur ÇfaiblementÈ ou le plus
souvent Çassez limitŽe par un substratÈ. Le quart
sud-est  du ter r i to i re  est  const i tuŽ de so ls  de
profondeur faiblement limitŽe par un substrat tandi s
que la partie sud-ouest est la plus apte ˆ la prati que
de lÕagr icu l ture  avec des so ls  prŽsentant  des
contraintes limitŽs.  

Les  sur faces  en  eau sont  ma jor i ta i rement
constituŽes des lits de la Tro‘sne, de la Viosne et  de
lÕAunette ainsi que des rus et ruisseaux du Mesnil,
de Pouilly, dÕHŽrouval, du RŽveillon et le Cudron.
Elles reprŽsentent environ 4% du territoire du Vexi n
Thelle. En surface, lÕeau est une ressource rare su r
le secteur, qui implique une faune et une flore
spŽcifique (milieux humides, mares, populations de
batraciens, ripisylve,...). 
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Source CRPF Fiche Pays de Thelle et Vexin Fran•ais

Source : CartŽlie DDT60 - INRA!1976
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ActivitŽ Žconomique agricole

APTITUDE PHYSIQUE DES
SOLS A LÕAGRICULTURE

LÕanalyse de la pŽdologie du territoire
permet dÕidentifier des secteurs plus
ou moins fertiles et met en avant la
valeur agronomique des terres. 

Le relief joue un r™le important dans
lÕaccumultation des limons,
caractŽrisant les sols particuli•rement
fertiles. Ils sont plus accumulŽs sur
les parties planes et les fonds de
vallŽes.

Les cartes ci-contre dŽterminent une
note sur 100 dÕaptitude physique des
sols ˆ lÕagriculture. 

Appara”t d•s lors la ferti l itŽ
importante du plateau de Thelle au
nord de la Tro‘sne et des parties
basses en pieds de buttes tŽmoins du
plateau du Vexin : Montjavoult,
Boubiers, sud de Liervil le et
Bouconvillers. 

On note aussi une fertilitŽ importante
(entre 90 et 100) au coeur de la
commune de Parnes et sur la
commune de Trie-Ch‰teau dont la
culture secondaire dominante est le
fourrage et lÕherbage. 

Les fonds de vallŽes de la Tro‘sne du
RŽveillon, dÕHŽrouval, du Cudron et
de la Viosne font Žtat de terrains
moins fertiles m•me si les communes
comme celles de Boury en Vexin le
sud de Montjavoult, lÕouest
dÕHadancourt-le-Haut-Clocher ou
Courcelles-l•s-Giors, prŽsentent tout
de m•me un indice compris entre 50
et 70 sur 100.

La prŽsence de vergers arrive en
culture secondaire sur la commune de
Courcelles-les-Gisors tandis que les
communes concernŽes par des terres
moins fertiles au sud du territoire
accueillent en seconde culture des
olŽagineux (Boury en Vexin) ou
cultures industrielles (Montjavoult,
Hadancourt-le-Haut-Clocher.  

APTITUDE PHYSIQUE DES SOLS A LÕAGRICULTURE NOTE DE 1 ˆ 100

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 



- 10 -

ACTIVITE ECONOMIQUE AGRICOLE
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ActivitŽ Žconomique agricole

ORIENTATION TECHNICO-ECONOMIQUE
DOMINANTE

La surface  agricole utilisŽe (SAU) a augmentŽ sur
les 10 derni•res annŽes passant de 22687 ha en
2000 ˆ 22934 ha en 2010 (1,09%). La SAU du
territoire reprŽsente 1,8% de la surface agricole
rŽgionale. 
La SAU moyenne des exploitations du Vexin-Thelle
est de 149 ha (avec de fortes disparitŽs suivant la
dominante technico-Žconomique) contre 130 ha en
moyenne rŽgionale (80 ha pour la France).

LÕactivitŽ agricole du Vexin Thelle est
essentiellement tournŽe vers la grande culture et
plus particuli•rement la culture des cŽrŽales et de s
olŽoprotŽagineux qui reprŽsente lÕorientation
technico-Žconomique dominante de 45% des
communes du territoire tandis que les grandes
cultures de type gŽnŽral reprŽsente 1/3 des
communes soit une grande culture qui domine
dans 78% des communes du Vexin Thelle. 

LÕorientation dominante favorisant un mixte
grandes cultures et herbivores nÕest constatŽe que
sur 3 communes sur lesquelles les boisements et
p‰tures sont dominantes (Le Mesnil ThŽribus,
Boissy le Bois et Trie-Ch‰teau). 

La culture des fruits en orientation dominante nÕes t
prŽsente que sur 2 communes  ˆ la topographie
escarpŽe (Courcelles les Gisors et Vaudancourt). 

LÕŽlevage de type polyŽlevage (Lattainville), ovins
/ caprins (Fay-les-Etangs) et volailles (Eragny sur
Epte) est lÕorientation dominante des communes
prŽcitŽes. Les volailles pour la commune dÕEragny
sur Epte reprŽsentent pr•s de 17 000 UGB. Le
signle UGB (unitŽ-gros-bŽtail) dŽsigne une unitŽ
employŽe pour pouvoir comparer ou agrŽger des
effectifs animaux dÕesp•ces ou de catŽgories
diffŽrentes. 

Par dŽfinition, 1 vache laiti•re = 1 UGB. Les
Žquivalences entre animaux sont basŽes sur leurs
besoins alimentaires, on a par exemple 1 veau de
boucherie = 0,45 UGB, 1 brebis-m•re nourrice =
0,18 UGB, 1 truie = 0,5 UGB, 1 poule = 0,0096
UGB. 

LÕactivitŽ dÕŽlevage sÕest largement dŽveloppŽe
entre 2000 et 2010 puisquÕon comptait pr•s de
3000 UGB en 2000 contre pr•s de 20000 en 2010.
Sur la commune dÕEragny sur Epte, le chargement
est particuli•rement important avec 18,6 UGB / ha
de SAU. La seconde commune en quantitŽ dÕUGB
est Trie-Ch‰teau qui compte 0,73 UGB/ ha de
SAU.  

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 

Source : Agreste RGA 2010

(Production Brute Standard)

Nota Bene : il convient de signaler que ces orientations technico-Žconomiques dominantes (OTEX) par commune
sont ˆ nuancer au regard du nombre dÕexploitations recensŽes sur la commune et du nombre dÕemplois comptŽs
sur chacune des exploitations. A titre dÕexemple, s ur la commune de Vaudancourt, la dominante technico -
Žconomique est la culture de fruits, du fait quÕil nÕest recensŽ que 2 exploitations agricoles sur la commune et
celle tournŽe sur lÕactivitŽ fruiti•re compte le plus dÕemplois.
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LÕactivitŽ de grande culture est essentiellement
constituŽe de la culture des cŽrŽales qui
reprŽsentait en 2009 la culture primaire de
chaque commune du territoire. Avec tout de
m•me des disparitŽs selon les communes
puisquÕelle reprŽsente 80% des cultures sur la
commune dÕHardivillers-en-Vexin et 42% sur la
commune de Vaudancourt. 

Apr•s les cŽrŽales, la culture secondaire par
commune laisse appara”tre des spŽcificitŽs
communales. La culture des olŽagineux est
dominante sur les communes au nord du territoire
tandis que les cultures industrielles sont
majoritaires sur les communes au centre/sud du
territoire. 

En culture secondaire, quatre communes sont
concernŽes par une majoritŽ de fourrages et
dÕherbages (Trie-Ch‰teau, Chambors, Parnes et
Boissy le Bois) tandis que deux communes sont
concernŽe par une majoritŽ de gel des terres
(Eragny sur Epte et Serans). On remarque ˆ
lÕŽtude des ”lots agricoles, un gel important des
terres de cultures sur ces deux communes en
raison de leur situation limitrophe par rapport au
dŽpartement faisant que les surfaces agricoles
peuvent •tre dŽclarŽes sur le dŽpartement voisin.
Ce phŽnom•ne peut concerner dÕautres
communes en limite dŽpartementale m•me si il
est, pour ce th•me des cultures secondaires,

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 

moins visible.  

Les trois communes dont la culture secondaire est
dŽsignŽe autres accueillent majoritaire la culture des
fruits et lŽgumes (Courcelles les Gisors : vergers,
Loconville :autres cultures industrielles et Vaudan court
: lŽgumes et fleurs). 

On note lÕabsence de domination de la culture des
protŽagineux sur le territoire de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle.  

La technique de lÕassolement des sols reste largeme nt
pratiquŽe pour prŽserver les qualitŽs culturales des
sols.
A lÕŽchelle nationale, les grandes cultures se
dŽveloppent Žgalement par une technicitŽ et une
automatisation toujours plus poussŽe. La France est
ainsi le deuxi•me exportateur mondial de cŽrŽales

issus de cette agriculture.

LÕŽlevage reprŽsentait 6 % de lÕoccupation des sols
agricoles de la CommunautŽ de Communes du Vexin
Thelle en 2009. Cette activitŽ est essentiellement
localisŽe dans la partie ouest du territoire et res te
nettement infŽrieure ˆ la grande culture. Elle
reprŽsente plus dÕun tiers des terres de culture de s
communes de Trie-Ch‰teau et de Chambors et ne
concerne pas les communes de Bachivillers, Courcell es
les Gisors et JamŽricourt. 

LÕanalyse des couverts agricoles sur lÕannŽe 2009,
confirme la prŽdominance de la grande culture avec
les cŽrŽales comme culture primaire de toutes les
communes du pŽrim•tre dÕŽtudes. LÕŽtude des culture s
secondaires par commune en 2009 (carte ci-contre)
il lustre la dominance ˆ Žgale rŽpartit ion des
olŽagineux et des cultures industrielles.  
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E V O L U T I O N  D E S  E X P L O I T A T I O N S
AGRICOLES

Le nombre dÕexploitations agricoles dont le si•ge s e
si tue sur le terr i toire de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle ne cesse de diminuer
depuis 1988. En 2000, on comptait 161 exploitations
agricoles en activitŽ sur le territoire tandis quÕon en
compte en 2010, 154, soi t  une perte de 7
exploitations agricoles sur le territoire. Selon le s
communes, ce chiffre est tr•s diffŽrent puisque
certaines ont accuei l l i  jusque 2 exploi tat ions
suplŽmentaires (Chaumont en Vexin, Eragny sur
Epte, Fleury, Parnes, Thibivillers) sur la pŽriode
tandis que dÕautres en ont perdu jusque 3
(Montjavoult). La crŽation dÕexploitation agricole peut
aussi venir de la diversitŽ des statuts des entreprises
agricoles qui, sous la forme de plusieurs sociŽtŽs,
peut ne concerner quÕune seule et m•me exploitation. 

En 2000, 8 communes comptaient plus de 5
exploitations sur leur territoire, elles sont 12 en 2010.
Les exploitations ont donc tendance ˆ se regrouper
sur quelques communes qui comptent dŽjˆ un
nombre important dÕexploitations agricoles. 
Le nombre de communes nÕaccueillant pas plus de 3
exploitations sur son territoire a lui aussi augmen tŽ
sur la pŽriode passant de 10 ˆ 15 communes. Au
total ,  16 communes ont vu leur nombre
dÕexploitations diminuer, 9 lÕont vu augmenter et 17
sont restŽes dans la m•me tranche entre 2000 et
2010. 

Parall•lement ˆ cette Žvolution on assiste ˆ une
modification globale de la superficie agricole utilisŽe
communale. Les communes dont la part du territoire
utilisŽe pour lÕagriculture est la plus grande, ne sont
pas forcŽment les communes qui comptent le plus
dÕexploitants agricoles. Si plus de 74% du territoi re
de JamŽricourt est destinŽ ˆ lÕactivitŽ agricole, on ne
compte quÕentre 3 et 5 exploitations sur la commune.
Parnes accueille plus de 9 exploitations agricoles en
activitŽ tandis que seul 57% de son territoire est
destinŽ ˆ lÕagriculture (forte prŽsence de lÕŽlevage, il
en est de m•me pour Trie-Ch‰teau). 

Il est ˆ noter que les activitŽs dÕŽlevage induisent des
pŽrim•tres dÕŽloignement des constructions ˆ usage
dÕhabitat ion ou accuei l lant du publ ic selon le
RŽglement Sanitaire DŽpartemental  et la
r•glementation des installations classŽes. 

LÕactivitŽ Žquestre (Fay-les-Etangs et Trie-Ch‰teau ),
lÕŽlevage et la mise en jach•re favorisent le maintien
de p‰tures et de zones dÕherbage sur le Vexin Thelle. 

ActivitŽ Žconomique agricole

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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Mais la mise aux normes sanitaires, souvent nŽcessa ire, des
b‰timents dÕŽlevage et le respect dÕune distance minimale avec les
habitations pourraient modifier le paysage agricole  actuel :
dŽlocalisation des corps de ferme vers les franges des villages
posant la question du devenir des b‰timents libŽrŽs  dans les
secteurs urbanisŽs des communes, et de lÕinsertion paysag•re de
ces nouveaux b‰timents ou encore de leur nŽcessitŽs  de
fonctionnement (desserte par des voies adaptŽes, ma intien dÕun
recul suffisant par rapport aux secteurs ˆ urbaniser identifiŽs dans
les PLU etc.).

EVOLUTION DE LÕEMPLOI AGRICOLE

Avec 314 emplois, le secteur agricole reprŽsente 6, 70% des
emplois offerts sur le territoire, chiffres en bais se dÕ1 point par
rapport ˆ 1999, mais stable en nombre par rapportˆ 1999.
Le nombre dÕagriculteurs exploitants est stable entre 1999 et 2008
puisque ce chiffre est passŽ de 152 exploitants agricoles en 1999 ˆ
151 en 2008. La part des agriculteurs exploitants sur les emplois
par catŽgorie socioprofessionnelle a m•me augmentŽ entre 1999
et 2008 passant de 3,3% ˆ 3,8%.

LÕactivitŽ des exploitations agricoles reprŽsente 303,5 Žquivalents
emplois (UTA- UnitŽ de Travail Agricole) en 2010 contre 300,3 en
2000 (cf tableau p.10). CÕest sur la commune dÕEragny-sur-Epte
que le nombre dÕUTA est le plus important en lien avec lÕactivitŽ
dÕŽlevage (90,7 UTA). Ensuite, les communes de Fleury, Parnes,
Monneville et Jouy-sous-Thelle comptent plus de 10 UTA, les
orientations technico Žconomiques de ces communes Žtant aussi
bien la grande culture de type gŽnŽral que les cŽrŽ ales et
olŽoprotŽagineux. Les activitŽs dÕŽlevage et de mara”chage compte
un nombre dÕUTA plus important que les activitŽs de  grandes
cultures. Ceci peut sÕexpliquer par une moindre mŽc anisation de
ces activitŽs et une vente en direct plus frŽquente nŽcessitant la
prŽsence de personnel pour le condit ionnement et la
commercialisation des produits. 

Le nombre dÕUTA peut •tre rapprochŽ du nombre dÕexp loitations
agricoles. Ainsi lorsque la commune compte 1 exploitation agricole
le nombre dÕUTA est frŽquemment de 2 tandis que ce nombre
sÕŽl•ve ˆ 4 ou 5 UTA pour les communes comptant 3 ˆ  4
exploitations agricoles. Outre un minimum dÕUTA par exploitation
agricole, on ne constate pas dÕaugmentation proport ionnelle du
nombre dÕUTA par rapport au nombre dÕexploitations.  Ainsi la
commune de Parnes qui compte 10 exploitations agricoles affiche
en 2010, 11,6 UTA, soit une moyenne de 1,16 UTA par  si•ge
dÕexploitation agricole. 

Le taux de fŽminisation des emplois est important e n 2008 par
rapport aux pŽriodes prŽcŽdentes avec 40,3% des emplois salariŽs
agricole (15% pour le secteur de la construct ion) e t
particuli•rement pour les emplois non-salariŽs (29%) comparŽ aux
autres secteurs dÕactivitŽ (industrie 23% et construction 15%).
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LES CONDITIONS DÕEXPLOITATION

Il convient ainsi de rŽflŽchir aux conditions de
fonctionnement de l 'activitŽ agricole sur le
terr i toire, au regard des perspect ives de
dŽveloppement envisagŽes par les exploitants :
Žviter d'enfermer les corps de ferme dans la
trame urbaine pour leur laisser la possibilitŽ de
se dŽvelopper sur place, Žvolution des b‰timents
de corps de ferme qui ne seraient plus utiles ˆ
l 'exploi tat ion agricole, devenir des terres
agricoles (notamment cultivŽes) enclavŽes dans
la trame b‰tie, maintien des acc•s aux champs,
prŽservation des espaces naturels  ̂forte sensibilitŽ
environnementale et usage agricole des terrains
concernŽs, etc.

Il sÕagit donc dÕŽviter lÕenclavement des corps de
ferme, qui ˆ ce jour encore, sont restŽs, le plus
souvent, au contact des terres agricoles. Ce qui
leur permet ainsi de se dŽvelopper sur place. 

LÕacc•s aux champs est primordial pour le bon
fonctionnement des activitŽs agricoles. Sont
utilisŽs aussi bien les voies que les chemins
ruraux ou dÕexploitation. Les chemins de tour de
village, lorsquÕils nÕaccueillent pas le potentiel
dÕextension de lÕurbanisation de la commune,
sont utiles aux agriculteurs pour se rendre aux
champs sans emprunter les rues du village. Leur
prŽservation pourra •tre mise en avant.

Le calibrage des routes existantes ou ˆ crŽer et
les amŽnagements visant ˆ rŽduire la vitesse de
circulat ion des vŽhicules devront • tre
compatibles avec la desserte des terres de
culture par des engins agricoles souvent au
gabarit de convoi exceptionnel. Il convient de
noter une amŽliorat ion importante des
exploitations portŽe sur lÕamŽnagement des aires
betteravi•res, en particulier le long des axes
circulŽs.

De m•me, dans les secteurs urbanisŽs, les acc•s
aux terres de culture et p‰turages souvent situŽs
en second r ideau paral l • lement aux voies
mŽriteraient dÕ•tre prŽservŽs.
Certaines parcelles agricoles ont fait lÕobjet
dÕinvest issements importants et rŽcents
(irrigation, cl™tures,etc.) dont il est nŽcessaire de
tenir compte, particuli•rement si un projet venait
changer la destination des terrains en question. 

Les couronnes herbag•res autour, et parfois les
p‰tures, au sein m•me des villages prŽsentent
lÕintŽr•t de faciliter lÕactivitŽ dÕŽlevage en raison
de leur proximitŽ, la plupart du temps, du si•ge
dÕexploitation concernŽ. 

ACTIVITE SYLVICOLE

La couverture vŽgŽtale reprŽsente 14% de la
superficie totale du territoire. Il convient de
dist inguer les boisements de massif  des
boisements des fonds de vallŽe. CÕest dans ces
derniers que lÕon retrouve lÕessentiel  des
boisements de culture (peupleraies, aulnaies,
etc.) tandis que dans le premier le bois fait
rarement lÕobjet dÕexploitation, si ce nÕest en tant
que bois de chauffage ˆ titre particulier.
Le parcellaire boisŽ est souvent morcelŽ avec de
multiples propriŽtaires de ces espaces, y compris
sur les lisi•res au contact des espaces agricoles
cultivŽs ou urbanisŽs, ce qui ne facilite pas
lÕentretien ou lÕexploitation de ces espaces.

Les peupleraies, qui occupent les fonds de
vallŽes humides, sont souvent liŽes ˆ une activitŽ
sylvicole. Sur le territoire du Vexin Thelle, le
peuplier est peu reprŽsentŽ sur le territoire et
tr•s localisŽ sur les communes de Fay les Etangs,
Liancourt Saint Pierre, Reilly, Lavilletertre,
Lierville, Boubiers... Les peupleraies restent donc
plus particuli•rement localisŽes aux abords de la
Tro‘sne canalisŽe, du RŽveillon et de la Viosne.
Cette f i l i • re ˆ  lÕŽchel le rŽgionale travai l le
notamment sur des brevets permettant dÕŽtendre
lÕutilisation du peuplier ˆ de nouveaux dŽbouchŽs
comme par exemple la construction (labels basse
consommation et haute qual i tŽ
environnementale,...).

Il est toutefois des secteurs o• les peupliers
ferment le paysage des fonds de vallŽes. Leur
trai tement ou leur reconversion pourrai t
Žventuellement •tre envisagŽe,  dans cette
situat ion part icul i•re avec une optique de
valorisation du patrimoine paysager du territoire. 

La prŽdominance du type de boisement sur le territo ire
est la for•t fermŽe de feuillus. Ces boisements son t
orientŽs du nord au sud sur la partie ouest du terr itoire
puis dÕest en ouest ˆ lÕest notamment avec les
boisements qui suivent le fond de vallŽe de la Vios ne et
de la Tro‘sne canalisŽe. 

Les for•ts fermŽes de conif•res sont rares et conce rnent
les communes de La Houssoye, Boury-en-Vexin,
Delincourt, Montjavout, Reilly, Lavilletertre, Lier ville et
Fresnes lÕEguillon. On note sur Porcheux, Chambors,
Reilly, Vaudancourt, Montjavoult, Serans, Lavillete rtre et
Fresnes lÕEguillon la prŽsence de for•ts fermŽes
comptant un mŽlange de feuillus et de conif•res. 

Seules les communes de Loconville et Enencourt-le-S ec
accueillent une for•t ouverte rappellant plus la p‰ ture
arborŽe que la vŽritable for•t. 

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 

Exploitation agricole pratiquant l"Žlevage en frange de secteur agglomŽrŽ. 

Exploitation agricole au droit de l"Žglise de Fleury, au coeur de la trame urbaine du village. 
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A noter que les abords de la Tro‘sne et
particuli•rement la commune de
Chaumont en Vexin compte des
landes.
Les landes acides et humides et
les landes ˆ bruy•res sont
identifiŽes comme des espaces ˆ
protŽger car el les abritent de
nombreuses esp•ces menacŽes ou
protŽgŽes et sont en fortes
rŽgression pour des raisons
gŽologiques, climatiques ou liŽ ˆ
lÕhomme, dans des zones comme
le sud de la Picardie. 

On remarque la prŽsence
exclusive de bois privŽs faisant
rarement lÕobjet dÕexploitations
foresti•res sur le territoire et
offrant lÕopportunitŽ dÕun
dŽveloppement de la fili•re bois.
En effet, la for•t est le premier
mai l lon de la f i l i • re bois qui
reprŽsente un volet Žconomique
important puisque cette fili•re
emploie environ 200 000
personnes en France. 

Le SchŽma RŽgional Climat Air
Energie de Picardie fixe un objectif
de consommation de 1 350 000
tonnes de bois par an pour la
Picardie. Cet object i f  sature
quasiment en totalitŽ le disponible
picard ˆ moyen terme et la
ressource picarde va subir des
pressions tr•s fortes des rŽgions
limitrophes. 

Association de loi 1901 crŽŽe en
1990, Nord Picardie Bois est
lÕInterprofession de la fili•re for•t
bois des rŽgions Nord - Pas de
Calais et Picardie. A ce titre, Nord
Picardie Bois regroupe tous les
professionnels de la f i l i • re :
propriŽtaires forestiers privŽs et
publics, exploitants forestiers,
coopŽratives foresti•res, experts
forestiers, scieurs, menuisiers,
charpentiers, constructeurs bois,
ŽbŽnistes, agenceurs, papetiers,
emballeurs, pŽpiniŽristes, É et
fŽd•re leurs reprŽsentants au sein
dÕun m•me rŽseau rŽgional.

La fili•re for•t-bois en Nord - Pas
de Calais et Picardie reprŽsente
plus de 50 000 propriŽtaires
forestiers (privŽs et publics), 7000
entreprises et 40 000 salariŽs.  
I l  est nŽcessaire dÕaborder la
question de la protection et de
l'Žvolution des surfaces boisŽes,
notamment en les distinguant par
catŽgorie.

A noter que les massifs de plus de
4 hectares sont soumis ˆ  la
lŽgislat ion forest i•re :  le
dŽfrichement devra, au prŽalable,
avoir fait l'objet d'une autorisation
en application de l'article L.311-1
du code Forest ier (pour les
particuliers et les collectivitŽs
locales). 

L 'art ic le L.130-1 du code de
l 'urbanisme autor ise la
dŽl imitat ion d'espaces boisŽs
classŽs ˆ conserver ou ˆ crŽer.
Dans ce cas, toute demande de
dŽfrichement est irrecevable. 
Les coupes et abattages font
l 'objet d 'une autor isat ion
prŽalable, soumise ˆ obligation de
reconstitution de lÕŽtat boisŽ (sauf
bois soumis ˆ Plan Simple de
Gestion, coupes autorisŽes par
catŽgories dŽfinies par arr•tŽ
prŽfectoral apr•s avis du CRPF et
rŽalisation dÕŽclaircie). 

Les nouvelles dispositions du code
de l'urbanisme introduisent, en
plus des espaces boisŽs classŽs,
une nouvel le catŽgorie de
prŽservation des espaces plantŽs
: ŽlŽments de paysage ˆ
prŽserver au t i t re de l 'art ic le
L.123-1-5 7¡ du code de
l 'urbanisme, qui permet ˆ  la
commune d'•tre tenue informŽe
de toute intervent ion sur ces
ŽlŽments de paysage par le biais
d'une dŽclaration prŽalable ˆ un
amŽnagement suivant les
dispositions de l'article R.421-23 h
du code de l'urbanisme, sans pour
autant obliger nŽcessairement ˆ
replanter en cas d'abattage. 
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Ces dispositions sont souvent plus adaptŽes
pour des haies, des plantations d'alignement,
de parcs, ou des arbres remarquables isolŽs
dans le paysage que le rŽgime des espaces
boisŽs classŽs. 
La proximitŽ des boisements des secteurs
urbanisŽs pose la question du maintien d'un
recul entre les constructions et les arbres de
mani•re ˆ Žviter tout risque liŽ ˆ des chutes
de branches ou d'arbres du fait de temp•te,
givre, neige, etc. Ce recul est habituellement
d'au moins 20 m•tres et rel•ve de la
rŽglementation dÕurbanisme locale (PLU). 

Au m•me ti tre que les autres activitŽs
agricoles, il conviendra de veiller ˆ ne pas
enclaver, lors des choix de dŽveloppement
de lÕurbanisation future des communes, les
parcelles boisŽes. Il en est de m•me de
lÕamŽnagement des voir ies qui devra
permettre le passage des engins nŽcessaires
ˆ lÕactivitŽ sylvicole. 

LÕOPTIMISATION DU PARCELLAIRE
AGRICOLE

Les remembrements successifs ont pour but
de constituer un parcellaire moins morcelŽ,
plus adaptŽ ˆ la grande culture. 

En regroupant des parcel les de faibles
superficies ou trop dispersŽes pour •tre
facilement exploitables, le remembrement
permet de rŽduire les temps et cožts
d'exploitation, de faciliter et dÕoptimiser le
travai l  de l 'agr icul teur en l imitant ses
dŽplacements et transports et en adaptant le
parcellaire et la topographie aux techniques
et engins agricoles modernes (mŽcanisation,
engins plus grands et plus lourds tels que
grands tracteurs et moissonneuses
batteuses). 

Le remembrement a comme principal objectif
d'amŽliorer la structure des exploitations
agricoles, mais il est souvent l'occasion de
moderniser la voirie locale.

Le terr i toire de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle a fait lÕobjet de
nombreux remembrements, particuli•rement
entre 1950 et 1969. Le dernier date du dŽbut
des annŽes 1990 et concerne uniquement la
commune dÕHardivillers en Vexin. 

Quatre communes du territoire nÕont jamais
fait lÕobjet dÕun remembrement de leurs
terres. Il sÕagit des communes o• lÕŽlevage
est lÕorientat ion technico Žconomique
dominante et les fourrages et herbages la
culture pr incipale (Enencourt le Sec,
Chambors, Trie-Ch‰teau, Villers-sur-Trie).

Les communes concernŽes plus rŽcemment
ont systŽmatiquement fai t  lÕobjet dÕun
remembrement antŽrieur qui a ŽtŽ optimisŽ
par une nouvelle intervention souvent plus
partielle (hors Eragny sur Epte qui a fait
lÕobjet plus rŽcemment de son premier
remembrement). 

AujourdÕhui, sur la quasi totalitŽ du territoire,
les terres cultivŽes correspondent donc ˆ de
grandes parcelles de taille rŽguli•re limitant
les contraintes ˆ lÕexploitation. 

A lÕŽchelle du dŽpartement, on note que les
rembrements sont plus anciens ˆ lÕouest
(Picardie Verte, Pays de Bray et Vexin Thelle)
quÕˆ lÕest (Noyonnais, Valois) et surtout sur
le Clermontois-Plateau Picard au centre. 

LA DIVERSIFICATION DE LÕACTIVITE
AGRICOLE

La diversification de lÕactivitŽ agricole peut
prendre plusieurs formes dont les activitŽs
touristiques (hŽbergement) et de loisirs
(Žquestres par exemple) ŽtudiŽes dans ce
document dans la partie ÇTourisme et cadre
de vieÈ. 

Ces act iv i tŽs peuvent engendrer des
modif icat ions des corps de fermes
nŽcessaires ˆ la diversification de lÕactivitŽ
agricole (chambre dÕh™te, g”te ruraux, ferme
pŽdagogique, vente de produits ˆ  la
ferme,...). 

I l  en est de m•me de la product ion
dÕŽnergies renouvelables notamment
lÕexploi tat ion de la biomasse pouvant
nŽcessiter la crŽation ou lÕamŽnagement de
b‰timents de volume important ou la pose de
panneaux photovolta•ques dŽterminant la
pente des toitures. Le SCOT pourra prendre
en compte ces diffŽrents points afin quÕils
trouvent une retranscription adaptŽe dans
les PLU.

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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EVOLUTION DES TERRES AGRICOLES

A lÕŽtude du tableau ci-contre qui reprend les chiffres
des ”lots dŽclarŽs par les exploitants agricoles de lÕOise
ˆ la PAC on constate des distinctions. Les donnŽes
chiffrŽes (sous forme de tableau) de lÕapplication
Cartelie nÕŽtant pas disponibles, celles de 2004 ont ŽtŽ
exploitŽes. On remarque toutefois une autre distinction
par rapport aux donnŽes transmises par la DDT Oise
puisque les surfaces des communes sont diffŽrentes. Si
les surfaces communales des donnŽes Cartel ie
reprennent les surface de lÕinventaire communale de
1998, ce nÕest pas le cas des donnŽes fournies par
lÕEtat. Les distinctions entre les chiffres issues de
lÕŽvolution des terres agricoles sur la pŽriode 200 4-
2010 ou 2003-2010 selon la base de donnŽes ŽtudiŽes
sont plus ou moins importantes selon les communes
(6,4% pour Boubiers qui au regard de lÕŽtude
cartographique compte 0,2ha de consommation
dÕespace agricole entre 2003 et 2004). 

CÕest pourquoi lÕanalyse cartographique a ŽtŽ
privilŽgiŽe. Elle Žvite par ailleurs les chiffres signifiant
que des terrains ont ŽtŽ rŽaffectŽs ˆ lÕagriculture
puisquÕelle ne tient compte que des ”lots qui ne so nt
plus dŽclarŽs sur la pŽriode (en 2003-2004-2005-2006-
2007-2008-2009 et 2010) au regard de la situation
observŽe sur la pŽriode la plus rŽcente (2010).

Ont ensuite ŽtŽ vŽrifiŽs, les terrains effectivemen t
consommŽs par lÕurbanisat ion (zone AU ou NA,
Žtirement de la zone U, RNU) au titre de lÕhabitat, des
terrains pouvant Žventuellement avoir ŽtŽ consommŽs
par lÕurbanisation de type golf, activitŽ, Žquipement (il
sÕagit de terrains souvent plus ˆ lÕŽcart des secte urs
agglomŽrŽs) et des terrains qui sont toujours cultivŽs
bien quÕils ne soient plus dŽclarŽs au titre de la PAC.  

Si les chiffres de Cartelie indiquent quÕ ˆ lÕŽchel le du
territoire de la communautŽ de communes la part des
terres de culture a augmentŽ de 8% entre 2004 et
2010 et que les donnŽes de lÕEtat confirme cette
augmentat ion en lÕajustant ˆ  3%, lÕanalyse
cartographique indique une perte de 1% du territoir e
des terrains ˆ destination agricole sur la pŽriode.  En
retirant les surfaces qui sont toujours ˆ usage agricole
m•me si elles ne sont plus dŽclarŽes au titre de la PAC,
cette part nÕest plus que de 0,3%. 

LÕanalyse de lÕŽvolution des terres agricoles sur l e
terri toire depuis une dizaine dÕannŽe doit aussi
permettre un retour dÕexpŽrience permettant de dŽfinir
au mieux des objectifs visant ˆ limiter la consommation
des terres de cultures dans les 10 prochaines annŽes.
Ce qui pose toute la question dÕun chiffre de croissance
des espaces agricoles qui serait difficilement tenable au
SCOT. 
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ANALYSE CARTOGRAPHIQUE ET ETUDE DES
DOCUMENTS DÕURBANISME DES COMMUNES

LÕanalyse des donnŽes ÇŽvolution des espaces agricolesÈ
issues de la cartoth•que de la DDT de lÕOise doit •tre faite
avec prŽcaution notamment en raison de la situation en
limite de lÕOise par rapport ˆ lÕEure et le Val dÕOise des
communes en frange ouest et sud du territoire de la
CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle. 
Ainsi, des terres agricoles situŽes sur le Vexin-Thelle mais
qui ne sont plus cultivŽes par un agriculteur de lÕ Oise
mais par un exploi tant ayant son si•ge sur un
dŽpartement voisin ne sont plus dŽclarŽes en surfac e
agricole sur le dŽpartement de lÕOise. Elles peuvent donc
appara”tres comme terres agricoles consommŽes alors
que ce nÕest pas le cas. 
Il en est de m•me des abords de corps de ferme ou
p‰tures cŽdŽs ˆ des non-exploitants (chevaux, jardi ns,
etc.). Contrairement au cas prŽcŽdent ces terres nÕ ont
plus une destination agricole mais elles ne sont pa s
consommŽes par lÕurbansiation puisquÕelles nÕont pa s
participŽ ˆ lÕaugmentation de la surface urbanisŽe de la
commune (terrains souvent ŽloignŽs des secteurs
agglomŽrŽs des communes). DÕautres terres de cultur es
sont consommŽes au profit des boisements, dÕouvrage s
techniques, dÕŽquipements publ ics  ou dÕactivi tŽs
Žconomiques (dans ces deux derniers cas la
consommation a ŽtŽ prise en compte au profit de
lÕurbanisation). 

On ne peut donc pas considŽrer que lÕensemble des
terrains non dŽclarŽs en terres agricoles dÕune annŽe sur
lÕautre aient ŽtŽ affectŽs ˆ lÕurbanisation. Ces Žl Žments
sont ˆ recouper avec les documents dÕurbanisme des
communes concernŽes par des Žvolutions des terres
agricoles et par une Žtude plus approfondie des terrains
concernŽs (tableau page suivante). 

De m•me, on ne peut pas faire de lien direct entre la
consommation dÕespace agricole et le dŽveloppement du
parc de logements de la commune sous forme de
constructions neuves puisque ces derni•res peuvent se
faire sur des espaces qui ne sont pas inscrits en terres de
culture.  

La consommation de terrains agricoles (au profit de
lÕurbanisation) depuis 2003 sÕŽl•ve ˆ 122 ha soit 1 7 ha
par an et 0,4 ha par an, et, par commune avec des
disparitŽs moyennes selon les pŽriodes et les communes. 

Dix sept communes aff ichent une consommation
infŽrieure ˆ 0,2 ha sur 7 ans tandis que six perdent plus
de 5 ha sur la m•me pŽriode. Les consommations
importantes de terres agricoles sur Chaumont en Vex in
(37 ha) et Parnes (9,1 ha) ne lÕont majoritairement pas
ŽtŽ au profit de lÕurbanisation ˆ destination de logements,
mais dÕemprises dŽclassŽes au titre de la PAC.
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Sur la commune de Chaumont en Vexin il sÕagit des abords du golf de
Bertich•res et sur Parnes, il sÕagit dÕun corps de ferme sur lequel les
terres environnantes ne sont plus dŽclarŽes au titre de la PAC. Sur le
Mesnil ThŽribus (15,2 ha), il sÕagit en grande part ie dÕun exploitant
agricole qui, considŽrant que les parcelles Žtaient  partiellement
occupŽes par une activitŽ Žconomique, nÕa plus dŽcl arŽ au titre de la
PAC lÕensemble des parcelles concernŽes (seul 5 hec tares sont
effectivement occupŽs par lÕactivitŽ sur le hameau Les Landes) :
stockage de caravanes (aux Landes), Le Mesnil ThŽribus. Fleury (9,3 ha)
compte la rŽalisation dÕun nouveau secteur dÕhabitat et dÕactivitŽs (zone
communautaire).

La consommation dÕespace agricole a largement bŽnŽf iciŽ ˆ des
opŽrations de logements sur les communes de Bachivi llers (8,9 ha),
Trie-Ch‰teau (5,7 ha), Jouy-Sous-Thelle (3,7 ha), P orcheux (4,3 ha),
Montagny-en-Vexin (2,9 ha), Lattainville (2,8 ha pour environ 10 lots),
Monneville (3,6 ha) et Fay-les-Etangs (2,2 ha). 

Sur Montjavoult, elle concerne plus particuli•rement la rŽalisation dÕun
groupe scolaire (2,3 ha). 

On constate que les communes qui ont connu la plus importante
consommation de surface agricole sont aussi celles qui accueillent le
plus grand nombre dÕexploitations agricoles en activitŽ (p.13) : Parnes,
Chaumont en Vexin, Trie-Ch‰teau, Fleury, Jouy-Sous-Thelle.  

Enfin, on ne peut pas faire de corrŽlation entre la  consommation
dÕespace agricole et la rŽglementation dÕurbanisme mise en place sur la
commune. Ainsi les communes (Boury en Vexin et Tourly) soumisent au
RŽglement National dÕUrbanisme (RNU : absence de rŽ glementation
locale) ne consomment pas plus de terres de culture que les communes
bŽnŽficiant dÕune carte communale dÕun POS ou dÕun PLU. 

Toutefois, on remarque sur les communes bŽnŽficiant  dÕun document
dÕurbanisme des opŽrations ma”trisŽes de nouveaux l ogements
(recherche de densitŽ), prŽsentant un meilleur rapport Çterres utilisŽes
sur logements crŽŽsÈ et permettant de limiter ˆ lon g terme la
consommation dÕautres espaces agricoles nŽcessaires au maintien de la
population communale (effet desserrement ˆ compenser). 

CÕest le cas de Montagny-en-Vexin (POS), Trie-Ch‰te au (PLU), Fleury
(POS), Chaumont-en-Vexin (PLU), Porcheux (Carte Communale), Fleury
(POS), Bachivillers (PLU),...

A noter que de telles opŽrations sont plus difficiles ˆ mettre en oeuvre
avec lÕoutil carte communale qui a plut™t tendance ˆ confirmer les zones
urbanisables le long de voies existantes (exception faite de Porcheux qui
a dŽfini sa zone urbaine dans lÕŽpaisseur de la trame existante). 

AujourdÕhui ces rŽserves fonci•res (zones AU des PL U et NA des POS)
reprŽsentent 350 ha sur le territoire de la CommunautŽ de Communes.
Ce chiffre ne peut pas •tre automatiquement associŽ ˆ la consommation
dÕespace agricole puisque ces zones, si elles reste nt dans le secteur
agglomŽrŽ de la commune, peuvent •tre situŽes sur des espaces qui ne
sont pas aujourdÕhui dŽclarŽs agricoles. 
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Ces rŽserves reprŽsentent 1,6% des terres le plus s ouvent
utilisŽes par lÕactivitŽ agricole du Vexin Thelle. Elles sont
dŽfinies pour une pŽriode dÕenviron 15 ans. 

On constate, sur les 7 derni•res annŽes que la consommation
rŽelle de ces rŽserves fonci•res est de 122 ha, soi t 35%.
Dans lÕhypoth•se de la confirmation de ce rythme de
consommation rŽelle sur une pŽriode supplŽmentaire de 8
ans (soit 15 ans au total), 261 ha des 350 ha inscrits en zone
ˆ urbaniser dans les documents dÕurbanisme, soit 75 %
pourraient •tre rŽellement consommŽs.

A noter que compte tenu que les POS et PLU existaient pour
la majoritŽ dÕentre eux sur la pŽriode dÕobservatio n de la
consommation de surface agricole, il sÕav•re que seulement
1/3 des terrains inscrits en zone NA ou AU des docu ments
dÕurbanisme ont rŽellement ŽtŽ consommŽs sur la pŽriode. 

On peut donc constater que le classement en zone AU ou NA
par le document dÕurbanisme nÕimplique pas nŽcessairement
une rŽduction ˆ court et moyen termes des espaces ˆ usage
agricole, m•me si les terrains concernŽs ne sont pl us
nŽcessairement dŽclarŽs de la sorte au niveau du
recensement annuel PAC. En effet, il nÕest pas rare que les
projets communaux aboutissent ˆ rŽserver des empris es ˆ
amŽnager (ˆ long terme) pour compenser dÕŽventuelle s
rŽtentions fonci•res en zones urbaines. 

Il est ainsi possible de voir la superficie de terres agricoles
dÕune commune augmenter d•s lors que dans le cadre dÕune
rŽvision de PLU ou passage en PLU dÕun POS, lÕemprise des
zones AU ou NA finalement ˆ amŽnager soit rŽduite. 

Il convient donc au SCOT de revoir le volume total de ces
emprises au regard des disponibilitŽs de remplissag e des
terrains au sein des pŽrim•tres agglomŽrŽs ou de
densification des constructions existantes (notamme nt par
transformation, mutation ou division). 

Sur les dix derni•res annŽes, les espaces boisŽs sont stables
sur le territoire de la CommunautŽ de Communes du Vexin
Thelle. Ils sont essentiellement privŽs et protŽgŽs  par les
pŽrim•tres de ZNIEFF, les espaces naturels sensible s et la
lŽgislation foresti•re. Il nÕy a donc pas de consommation de
ces espaces au profit de lÕurbanisation. Par contre , il nÕest
pas rare de voir des surfaces boisŽes perdre le statut de terre
de culture. 
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I l  a paru intŽressant de rappeler ic i  les
principales caractŽristiques environnementales
du terr i toire du Vexin-Thel le du fai t  que
lÕactivitŽ agricole occupe les 2/3 de la superficie
du territoire, considŽrant quÕen consŽquence,
existaient des enjeux dÕarticulation entre les
besoins de fonctionnement de cette activitŽ et
la prise en compte des milieux naturels.
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MILIEUX NATURELS SENSIBLES

Le territoire de la CommunautŽ de Communes du
Vexin Thelle est concernŽ par 10 ENS (Espaces
Naturels Sensibles), 11 ZNIEFF (Zone Naturelle
dÕIntŽr•t Ecologique Faunistique et Floristique)
dont une de type 2 (Pays de Bray) et par un site
Natura 2000 (Cuesta du Bray). Les pŽrim•tres
des ENS dÕintŽr•t dŽpartmental et dÕintŽr•t local
reprennent ceux des ZNIEFF de type I. 

Ce sont des espaces de sensibilitŽs fortes au
regard de la faune et de la flore quÕils abritent, ils
permettent de f ixer des objectifs prŽcis de
prŽservation de la biodiversitŽ.

Ces milieux Žcologiquement sensibles occupent
environ 2880 hectares soi t  environ 9% du
territoire. Ce chiffre est tr•s nettement infŽrieur ˆ
la moyenne rŽgionale qui est de 19,8%. 

Le si te Natura 2000 de la Cuesta du Bray
concerne uniquement la commune de Troussures
en limite nord du territoire pour une surface
dÕenviron 12 ha, ce qui correspond ˆ 2% de la
superficie totale de la commune. Pour ce site, la
rŽdaction du document dÕobjectifs (DOCOB) a ŽtŽ
validŽ par le comitŽ de pilotage su 14 dŽcembre
2012. Il dŽfinit les objectifs de dŽveloppement
durable du site avec lÕensemble des partenaires
concernŽs, permettant la prŽservation ou la
restauration des habitats naturels et des esp•ces
ainsi  que la sauvegarde des act iv i tŽs
Žconomiques, sociales et culturelles qui sÕexercent
sur le site. 

Les sites identif iŽs en ZNIEFF sont surtout
localisŽs au sud de la Tro‘sne. Les espaces des
ZNIEFF se trouvent essentiellement sous forme
de surfaces boisŽes privŽes impliquant des enjeux
particuliers de gestion des l isi•res souvent
occupŽes par lÕactivitŽ agricole. 
Elles comptes pour la plupart des peupleraies,
particuli•rement sur la Haute VallŽe du Reveillon
mais aussi sur le Bois dÕHŽrouval et le fond de
VallŽe de la Viosne. 
Les communes de Vaudancourt, Montjavoult,
Serans, Hadancourt- le-Haut-Clocher, Tr ie-
Ch‰teau, Chambors, Delincourt, Reilly, Boubiers,
Tourly, Lavilletretre et Troussures sont plus
particuli•rement concernŽes par les pŽrim•tres de
ZNIEFF qui jouxtent leur secteur agglomŽrŽ. Elles
sont donc plus directement impactŽes au regard
du potentiel de dŽveloppement de leur trame
urbaine. 
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LÕharmonisation de lÕactivitŽ sylvicole
et de la prŽservation des ZNIEFF
reprŽsente un enjeu majeur du
territoire Žtant donnŽ que la plupart
des boisements sont concernŽs. Les
terres agricoles cul t ivŽes ou
enherbŽes ne sont que tr•s
partiellement incluses dans lÕemprise
de ces espaces ˆ fortes sensibilitŽs
environnementales. 
Il sÕagit principalement des lisi•res
des massifs boisŽs et des fonds de
vallŽes de la Tro‘sne, du RŽveillon,
dÕHŽrouval et de la Viosne.

Le territoire est couvert Žgalement par
des pŽrim•tres de sites naturels
inscrits ou classŽs.
Le site naturel classŽ des Buttes de
Rosne, qui sÕŽtend sur 2750 hectares,
recouvre une partie du territoire des
communes de Fleury, Monneville et
Lavilletertre. Le site comprend les
Buttes de Rosne et le bois de Tumberl
qui se situe en bordure Sud-Est du
Vexin Thelle. 

Toutes les communes situŽes sur le
plateau du Vexin et sur la cuesta du
Vexin font partie du site naturel inscrit
du Vexin Fran•ais, qui sÕŽtend sur
25000 hectares et se prolonge sur les
cinq communes situŽes en pŽriphŽrie
au Sud-Est du Vexin Thelle (Monts,
Chaven•on, Neuville-Bosse, Ivry-le-
Temple et HŽnonville). 

Aucune grande zone de passage de la
faune nÕest recensŽe sur le territoire du
Vexin Thelle mais 21 des 42
communes qui le composent sont
traversŽes par des corridors
biologiques potentiels, de type intra et
inter forestier qui traversent le
territoire en son centre, dÕest en ouest
reliant les fonds de vallŽe de la
Tro‘sne au nord, du RŽveillon et de la
Viosne au sud ˆ lÕOise situŽe au sud-
est du territoire. 
Ces corridors Žcologiques potentiels
traversent frŽquemment des espaces
occupŽs par lÕactivitŽ agricole. Cela
peut impliquer sur lÕusage des sols des
dispositions r•glementaires adaptŽes
en mesure dÕassurer le maintien de la
continuitŽ Žcologique (r•glementation
des cl™tures par exemple). 

Concernant lÕensemble des
communes concernŽes, se posent les
questions liŽes aux exigences de
prŽservation des espaces ˆ fortes
sensibil i tŽs Žcologiques face aux
besoins des activitŽs agricoles et
sylvicoles. 

Les fonds de vallŽes Žtant pour la
plupart identifiŽs en ZNIEFF, en ENS,
en corridors Žcologiques et en zone ˆ
dominante humide, outre la culture
du peuplier, la question de la qualitŽ
des eaux de surfaces est ˆ prendre
en compte.  

POLLUTIONS DES EAUX DE
SURFACES ET SOUTERRAINES 

Les eaux de surface (cours dÕeau)
ainsi que les eaux souterraines sont
soumises ˆ des pollutions impactant
la qualitŽ de lÕeau. 
La vulnŽrabilitŽ est forte sur une
grande part ie du terr i toire de la
CommunautŽ de Communes du Vexin
Thelle. LÕŽtat chimique et global des
masses dÕeau souterraines est
mauvais sur le terr i toire de la
CommunautŽ de Communes du Vexin
Thelle. 

La qual i tŽ des cours dÕeau tend
Žgalement ˆ se dŽgrader. LÕŽtat
Chimique avec Hydrocarbures
Aromatiques Polycycliques (HAP) de
la Tro‘sne et de la Viosne est
aujourdÕhui mauvais. Cet Žtat
mauvais est,  pour la Viosne,
directement liŽ ˆ la prŽsence dÕHAP
ce qui nÕest pas le cas de la Tro‘sne
dont lÕŽtat est mauvais m•me sans
prendre en compte ce param•tre. Ce
qui explique que lÕŽtat Žcologique de
la Tro‘sne soit aujourdÕhui moyen
tandis que celui de la Viosne est
mŽdiocre. Il convient de signaler que
lÕactivitŽ piscicole peut •tre pratiquŽe
dans les cours dÕeau du territoire. La
Tro‘sne et lÕensemble de ses
affluents, ainsi que la Viosne, ont un
contexte piscicole qui est
salmonicole, tandis que les autres
cours dÕeau sont de contexte piscicole
intermŽdiaire. 

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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LÕŽtat chimique des autres cours dÕeau
est aujourdÕhui inconnu mais
lÕextrapolation (carte ci-contre) illustre
un mauvais Žtat de lÕensemble des
cours dÕeau en lÕabscence
dÕintervention. 

Les object i fs dÕŽtat chimique et
Žcologique des masses dÕeau de surface
tels quÕarr•tŽs dans le SDAGE Seine
Normandie 2010-2015 sont :

- Bon Žtat ˆ lÕhorizon 2027 pour la
Tro‘sne
- Bon Žtat ˆ lÕhorizon 2015 pour les
autres cours dÕeau

LÕobjectif dÕŽtat chimique et global des
masses dÕeau souterraines est bon Žtat
ˆ lÕhorizon 2027. 

Certains points de captage de lÕeau
potable ont ŽtŽ identifiŽs par le SDAGE
Seine Normandie comme ˆ surveiller au
regard du taux de nitrates supŽrieur ˆ
37,5mg/l : Troussures, Trie-Ch‰teau,
Chaumont-en-Vexin, Boury-en-Vexin,
Vaudancourt, Parnes, Lavilletertre et
Fay-les-Etange (source Carteli DDT 60).

Le points de captage de Le Mesnil-
ThŽribus, Liancourt-Saint-Pierre,
Hadancourt-le-Haut-Clocher, Montagny-
en-Vexin et Eragny-sur-Epte, ne sont
pas dans ce cas. 

Les sources de ces pollutions sont tr•s
diverses :  rejets eaux usŽes mal
ma”tr isŽs, pol lut ions industr iel les,
utilisation de produits phytosanitaires
affectant les nappes phrŽat iques,
Žlevages, dŽp™ts sauvagesÉ

En rŽponse ˆ cette vulnŽrabilitŽ du
mil ieu aquatique du terr i toire, les
actions curatives et prŽventives se
mettent di f f ic i lement en place, et
demandent souvent de longues annŽes
avant de retrouver la qualitŽ souhaitŽe.
Depuis juin 2011, la CCVT sÕest
engagŽe avec lÕAgence de lÕeau, sur un
contrat global pour lÕeau. 4 volets
prioritaires sont retenus : la rŽduction
des flux de pollution (assainissement),
lÕamŽlioration de lÕhydromorphologie,
lÕamŽlioration de la gestion de lÕeau
potable, les actions aupr•s des artisans
et des PME-PMI. La CCVT a lancŽ un
Plan Pluriannuel de Restauration et

dÕEntretien (PPRE) des cours dÕeau qui
rŽpond ˆ :

- une approche globale et cohŽrente
des milieux aquatiques ˆ lÕŽchelle du
bassin versant,

- la recherche dÕun bon Žtat potentiel
ou dÕun bon Žtat Žcologique,

- le maintien des fonctionnalitŽs par un
entretien raisonnŽ.

Le PPRE fixe entre lÕAgence de lÕEau et
la CCVT, un programme pluriannuel sur
5 ˆ 10 ans des actions de restauration
et dÕentretien des cours dÕeau, ainsi que
les plans de f inancement
correspondants.

Par ailleurs, les principales orientations
du SDAGE mettent notamment lÕaccent
sur :

- La prŽservation de la fonctionnalitŽ
des milieux aquatiques.

- La f in de la dispari t ion et de la
dŽgradation des zones humides et le
maint ien, la prŽservat ion et la
protection de leur fonctionnalitŽ.

- Une meilleure protection des points de
captage dÕeau dest inŽ ˆ la
consommation humaine.

Au sujet des deux premiers points,
lÕAgence de lÕeau Seine Normandie a
Žtabli en 2006, une cartographie des
espaces ˆ dominante humide. 

Sur le Vexin-Thelle, ces espaces ˆ
dominante humide correspondent aux
fonds des val lŽes principales. Ces
espaces sont aujourdÕhui souvent
occupŽs de formations forest i•res
humides et/ou marŽcageuses, rŽsultant
le plus souvent de boisements
spontanŽs ou de cultures venant
remplacer les usages anciens
(tourbi•res, prair ies pour Žlevage
extensif)  :  amont du Cudron,
dÕHŽrouval et du RŽveil lon, quasi-
totalitŽ de la Viosne, partie centrale de
la Tro‘sne. 

Ces espaces prŽsentent un fort enjeu
de prŽservat ion au regard des
orientations des SDAGE et de leur
intŽr•t Žcologique. 

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 

Source DDT60
Date de validitŽ 11/08/2010
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Une zone humide est une zone o•
lÕeau est le principal facteur qui
dŽtermine le milieu naturel et la
vie animale et vŽgŽtale. Les zones
humides sont utiles ˆ lÕŽcr•tement
des crues et au soutien dÕŽtiage, ˆ
lÕŽpurat ion naturel le (ni trate,
mŽtaux lourds, phosphore, etc.).
Elles constituent un rŽservoir de
biodiversitŽ et prŽsentent des
valeurs patrimoniales, culturelles,
touristiques et Žducatives.

D•s lors, les orientations du SCOT
auront ˆ dŽcliner des principes
visant ˆ leur protection.   
A ce jour, il nÕest pas prŽvu de
SAGE sur le territoire du Vexin-
Thelle.

On compte 14 communes ayant un
point de captage de lÕeau potable,
alimentant 40 des 42 communes du
secteur dÕŽtudes. Le captage situŽ
sur la commune de Boury-en-
Vexin, sur le ruisseau dÕHŽrouval,
vient dÕ•tre abandonnŽ au profit
dÕune alimentation en eau potable
depuis la commune de Saint-Clair-
sur-Epte (hors pŽrim•tre du SCOT).
Le captage de la commune de
Parnes ne respecte pas les normes
de teneur de lÕeau en atrazine.
CÕest Žgalement le seul qui ne
respecte pas les taux de nitrates en
vigueur en dŽpassant les 55 mg/L.
Une Žtude de mise en sŽcuritŽ voire
de dŽplacement de ce captage
sÕav•re nŽcessaire.

Toutes les autres communes du
territoire captent ou re•oivent de
lÕeau dont les teneurs en pesticides
sont conformes aux
rŽglementations en vigueur. 
Le caract•re fortement agricole du
secteur tournŽ vers les grandes
cultures, ainsi que lÕoccupation des
sols majoritairement dŽdiŽe ˆ
lÕexploitation sous forme de
grandes cultures, nÕa visiblement
que peu impactŽ les nappes
alluviales o• sont rŽalisŽs les
forages. Il est ˆ signaler que sur les
10 derni•res annŽes (2001-2011),
la teneur moyenne en nitrates des
diffŽrents captages dÕeau destinŽe ˆ
la consommation humaine ne sÕest

pas accentuŽe, indiquant une
ma”trise des rejets, source dÕapport
en nitrates. 
Des actions collectives (collectivitŽ
publique, exploitants agricoles,
entreprises, ..) sur certains points
de captage dÕeau potable comme
celui de Chaumont-en-Vexin ont
permis une baisse de la teneur
moyenne en nitrates. 

La qualitŽ de lÕeau captŽe est donc
satisfaisante et adaptŽe ˆ la
consommation. Les taux de nitrates
sont cependant assez ŽlevŽs, ne
descendant en dessous de 31 mg/L
que ponctuellement. Le secteur
couvert par le SIAEP dÕHadancourt-
le-Haut-Clocher fait nŽanmoins
figure dÕexception avec des taux de
nitrates infŽrieurs ˆ 15 mg/L, ce qui
montre encore le faible impact de
lÕagriculture sur ces communes. 
La topographie de la rŽgion pourrait
•tre une explication ˆ ces taux tr•s
bas ; les effluents agricoles
sÕŽcoulant du plateau, et des flancs
de ses collines, vers les fonds de
vallŽe situŽs ˆ lÕEst (la Viosne) et ˆ
lÕOuest (le ru du Curdon), et o• lÕon
trouve des taux de nitrates bien
plus importants.

La communautŽ de communes du
Vexin Thelle rŽflŽchie actuellement
ˆ la mise en place dÕun SchŽma
Directeur dÕAlimentation en Eau
Potable.  
Pourraient, notamment •tre
envisagŽes, dans le nouveau
contrat global pour lÕeau de la
CCVT, lÕinterconnexion entre le
rŽseau dÕeau potable du syndicat de
Montagny-Montjavoult et la
commune de Parnes, ainsi que la
recherche dÕune nouvelle ressource
en eau potable pour le syndicat de
Fresnes LŽguillon.

Cependant, des Žtudes BAC (Bassin
dÕAlimentation de Captages) de
prŽvention des risques ont ŽtŽ
rŽalisŽes sur les captages de
Chaumont-en-Vexin et de
Montagny/Montjavoult. Dans ce
cadre, ces territoires sont ouverts
depuis 2008 aux MAE (Mesure
AgroEnvironnementale).

Espaces ˆ dominante
humide sur le Vexin-
Thelle

La qualitŽ de lÕeau distribuŽe
(Atrazine, nitrates)
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Concernant la protection des points de
captage de lÕeau potable, les rŽflexions ˆ
mener dans le SCOT pourront conduire ˆ
dŽf inir  des secteurs (englobant les
bassins dÕalimentation du captage) o• la
ressource en eau fera lÕobjet de
protection forte afin de garantir une
alimentation destinŽe ˆ la consommation
humaine en quantitŽ suffisante et en
qualitŽ satisfaisante.

RISQUES NATURELS 

On identifie plusieurs types de risques
naturels pouvant impacter le territoire du
Vexin Thel le :  les inondations par
dŽbordement des cours ou remontŽes de
nappes, les coulŽes de boues (eaux de
ruissellement), les effondrements liŽs
aux mouvements de terrains ou encore
lÕinstabilitŽ des sols dus au gonflement et
au retrait des argiles le constituant.

Dans le cas dÕinondation par
dŽbordement de cours dÕeau, les
parcelles agricoles peuvent devenir un
atout intŽressant de gestion des crues en
permettant la formation de poches de
retenue des eaux. Les terrains inondŽs
fourniraient ainsi  un syst•me de
protection des bourgs.

LÕimplantat ion des vi l lages
majoritairement sur les coteaux ou dans
le fonds des vallŽes humides renforce
lÕenjeu que reprŽsente ce r isque ˆ
lÕŽchel le de la communautŽ de
communes.

Certaines parcel les agricoles sont
Žgalement Ç protŽgŽes È de toute
urbanisation lorsquÕelles sont placŽes en
zone inondable. Elles ne seront pas
consommŽes par lÕurbanisation.

On ne compte que 11 communes sur le
territoire qui nÕont jamais ŽtŽ affectŽes
par des coulŽes de boue rŽsultant des
eaux de ruissellement ravinant les sols
vers les exutoires naturels (talwegs, fond
de vallŽe s•che, cours dÕeau), dÕapr•s un
rapport du BRGM paru en 2007. 

Certaines communes ont ŽtŽ impactŽes
plusieurs fois par ce phŽnom•ne, comme
en tŽmoignent les multiples arr•tŽs de
catastrophe naturelle. 

Sur la pŽriode de rŽfŽrence 1982-2004
(source BRGM 2004), le village de Fay-
les-Etangs a ainsi dž faire face ˆ 5
coulŽes de boue, tandis que les villages
de Loconville, Boubiers, Bouconvillers,
Parnes, Boury-en-Vexin, Chambors et
Boutencourt en ont connues 4.

Les terres agricoles non
impermŽabilisŽes ont un r™le important
dans la gest ion des eaux de
ruissel lement et peuvent prŽsenter
lÕintŽr•t, lorsque la culture le permet, de
constituer des bassins de rŽtention en
cas de crue importante pouvant
engendrer des coulŽes de boue. 

Quelques pratiques culturales doivent
toutefois •tre respectŽes afin dÕassurer
ce r™le. On Žvitera par exemple la
culture du ma•s semŽ dans le sens de la
pente en cas de topographie accidentŽe
af in dÕŽviter les coulŽes de boue
possibles ˆ la suite dÕorages printaniers.

Le risque de mouvements de terrains est
tr•s faible sur le territoire. Aucun arr•tŽ
de catastrophe naturelle nÕa ŽtŽ dŽcrŽtŽ
sur le territoire du Vexin-Thelle, ˆ ce
sujet. 
Les possibilitŽs dÕeffondrement localisŽs
en plaine sont souvent bien connues des
agricul teurs qui peuvent les faire
rŽfŽrencer aupr•s du BRGM afin de
complŽter la base de donnŽes
ÇMouvements de terrainÈ qui eut •tre
consultŽes sur le site Internet du BRGM.

Le Vexin Thelle prŽsente un alŽa faible,
voire nul, au phŽnom•ne de retrait-
gonflement des argiles sur la majeure
partie de son territoire. LÕalŽa est plus
fort cependant au niveau des vallŽes de
la Tro‘sne et dÕHŽrouval, ainsi quÕau pied
des buttes tŽmoins au sud du plateau du
Vexin. 

On peut est imer quÕune dizaine de
secteurs urbanisŽs de communes du
territoire est concernŽe par ce risque. 

Les prŽcaut ions ˆ y prendre visent
notamment ˆ bien identifier la nature du
sol afin dÕadapter les fondations des
constructions notamment agricoles et ˆ
rigidifier la structure.

Laisser un Žcoulement possible pour la
decennale. 

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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RISQUES NATURELS
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Il a paru intŽressant de rappeler ici les
particularitŽs touristiques et du cadre de vie
du Vexin-Thelle du fait quÕil est frŽquemment
constatŽ la recherche de diversification de
lÕactivitŽ agricole vers le tourisme (accueil ˆ
la ferme par exemple) sachant que le
territoire prŽsente un vŽritable intŽr•t sur ce
point (proximitŽ des milieux urbains de la
rŽgion parisienne).
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CADRE DE VIE 

La diversitŽ du territoire offre un cadre de vie de qualitŽ ˆ ses
habitants. Essentiellement rural, le territoire de la CommunautŽ
de Communes du Vexin Thelle est composŽ de villages  et de
petits bourgs qui permettent un acc•s aux services primaires et
secondaires. 

Les habitants sont cependant tributaires des grandes villes et de
leurs vŽhicules pour atteindre les services de la g amme
supŽrieure.

La prŽsence encore significative des fermes en coeu r de trame
urbaine ou isolŽes, participe largement au caract•r e rural des
communes. 

Pour autant, les conflits dÕusage avec les habitant s existent,
dÕautant plus que les communes accueillent des rŽsi dents
souvent originaires de milieux plus urbains. 

Au sens des habitants, i ls portent sur les Çnuisanc esÈ
engendrŽes par lÕactivitŽ agricole (dŽplacements lents et pouvant
salir les voies, bruit des engins et autre matŽriel agricole ˆ toute
heure, poussi•res, nuisances olfactives liŽs ˆ lÕŽlevage, etc.) ou
encore sur les conditions dÕexploitation (dŽgradation des chemins
par les engins agricoles, utilisation de pesticides sur les terres de
cultures jouxtant les jardins potagers ou dÕornemen t des
propriŽtŽs b‰ties, etc.). 

Cela constitue autant de points ˆ prendre en compte pour veiller
ˆ la cohabitation des diffŽrents acteurs de la vie Žconomique et
sociale du territoire.

La prŽdominance des terrains agricoles crŽe des pay sages
ouverts qui offrent des points de vue singuliers. Les activitŽs de
loisirs rŽcrŽatifs, spŽcifiques au Vexin Thelle, sont principalement
liŽs ˆ lÕactivitŽ golfique, la p•che, lÕŽquitation.  On note la
prŽsence de deux parcs de loisirs HŽrouval au sud o uest et le
mini golf de Villers-sur-Trie ainsi que dÕune ferme pŽdagogique ˆ
Serans.

Le patrimoine b‰ti notamment constituŽ dÕŽglises remarquables,
de ch‰teaux, de corps de ferme traditionnels, de do lmens, de
manoirs et de tours, en offrant des vues remarquabl es sur un
patrimoine b‰ti vernaculaire, participe ˆ lÕaspect qualitatif du
cadre de vie.

Le territoire prŽsente un patrimoine b‰ti intŽressant, caractŽrisŽ
par des villages typiques ˆ l'architecture variŽe (briques rouges
de Pays, silexs, pierres, briques et pierres) qui contribuent ˆ son
charme. De nombreux villages ont jusqu'alors su prŽserver une
harmonie globale face aux formes urbaines induites par l'habitat
pŽriurbain. La plupart d'entre eux ont conservŽ une  forme
urbaine originelle qui les rend particuli•rement in tŽressants ˆ
visiter.

En plus des monuments historiques protŽgŽs, il exis te de
nombreux Ždifices (manoirs, ch‰teau, ferme, moulin) dissŽminŽs
dans de nombreuses communes. La plupart de ces Ždifices sont
privŽs, mais restent visibles depuis l'espace public.

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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Au final, toutes les communes sont dotŽes
d'au moins un site (ou curiositŽ) intŽressant.

Les chemins de randonnŽs sont Žgalement
prŽsents et bien rŽpartis sur le territoire
hormis sur son extrŽmitŽ nord. Ils constituent
un potentiel de circuits pŽdestres tant ˆ la
finalitŽ de loisirs que touristique. 
I ls sont relat ivement nombreux sur le
territoire, et leur nombre devrait augmenter :
un certain nombre de sent iers sont
actuellement en cours d'inscription au Plan
DŽpartemental d'ItinŽraires PŽdestres et de
RandonnŽes (PDIPR). LÕinscription au PDIPR
permet une protect ion des circui ts de
randonnŽe et de leur continuitŽ. 
Le territoire est traversŽ par deux circuits de
Grande RandonnŽe dans sa partie sud, le
GR125 et le GR11, et par un troisi•me dans sa
partie nord, le GR225. Une part importante
des chemins existants est accessible aux vŽlos
et aux chevaux, permettant de diversifier
l'activitŽ de promenade.

Le comitŽ dŽpartemental de cyclotourisme de
l'Oise a crŽŽ un circuit qui forme une boucle,
au dŽpart et ˆ l'arrivŽe de Chaumont-en-
Vexin, et traverse les diffŽrents paysages que
compte le territoire (vallŽe de la Tro‘sne,
canal de Marquemont, plateau du Vexin, etc.).

Par ailleurs, les communes de Courcelles-l•s-
Gisors et Boury-en-Vexin sont traversŽes par
la voie verte rŽalisŽe par le Conseil GŽnŽral de
l'Eure entre Gisors et Gasny. Cette voie
constitue un lieux de promenade et de dŽtente
tr•s frŽquentŽ. 
A noter quÕune initiative similaire enreprise
par le Conseil GŽnŽral de lÕOise (projet de
TransÕOise confirmŽ par la CommunautŽ
dÕAgglomŽration du Beauvaisi) visant ˆ la
requalification dÕanciennes voies ferrŽes en
voies verte de promenade concerne le
territoire voisin au nord. 
En effet, cette future liaison douce reliant
Auneuil ˆ Beauvais pourrait •tre raccordŽe ˆ
la voie verte de lÕEure ( l iason Gisors/
Beauvais) via les chemins ruraux du
Vexin Thelle, si cette initiative Žtait reprise sur
le territoire du Vexin Thelle. A noter que la
liaison rŽgionale Gisors / Beauvais est inscrite
au SchŽma RŽgional VŽloroutes et voies
vertes validŽ par le comitŽ rŽgional du 3
fŽvrier 2006.

Un amŽnagement de ce type sur le territoire
est souhaitŽ par une part non nŽgligeable des
Žlus du territoire. Ce type d'amŽnagement est
Žgalement plŽbiscitŽ par le SchŽma RŽgional

de DŽveloppement Durable du Tourisme et
des Loisirs (SRDDTL) qui encourage les
collectivitŽs locales ˆ dŽvelopper ce type de
rŽseau (orientation stratŽgique I.2). 

Les chemins empruntŽs par les agriculteurs
part ic ipent pleinement ˆ  cette offre,
particuli•rement sur les plateaux agricoles.
RelayŽs par les chemins ruraux ceinturant les
villages. 
Ils sont autant de lieux de promenade et
permettent aux habitants dÕeffectuer le Çtour
du villageÈ puis de rejoindre les lieux attractifs
en termes de promenade : bois, cours dÕeau,
patrimoine remarquable, l ieux de loisirs
(plaine de sports, golf,..) etc. 

Ils permettent aussi et surtout lÕacc•s aux culture s
par les engins agricoles et nŽcessitent dÕ•tre
prŽservŽs et entretenus dans ce sens. Leur
amŽnagement ˆ des fin touristique ou de
promenade ne doit pas remettre en cause leur utilit Ž
premi•re quÕest de permettre une bonne accessibilit Ž
aux champs ̂  des engins au gabarit important.  

LÕappartenance de toute la partie sud du
territoire de la CommunautŽ de Communes du
Vexin Thelle au site inscrit du Vexin Fran•ais
(protect ion du Service Terr i tor ial  de
lÕArchitecture et du Patrimoine) est un atout
touristique non nŽgligeable ˆ valoriser tout en
prenant en compte la sensibilitŽ paysag•re
associŽe ˆ ce site.  

AGRO-TOURISME

LÕaccueil touristique, en ce qui concerne
lÕhŽbergement, la restauration et les activitŽs,
est essent iel lement si tuŽ au centre du
territoire. 
On trouve des g”tes ruraux (13),  des
chambres dÕh™tes (17) ou camping (1) dans
19 communes pour des capacitŽs dÕaccueil de
2 (Tourly) ˆ 18 personnes (Reilly). 

On dŽnombre Žgalement sur le territoire de la
CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle
10 restaurants (activitŽ de restauration des
golfs incluse) rŽpartis sur 7 communes.

Par ailleurs, le territoire peut compter sur 3
h™tels, tous situŽs ˆ Chaumont-en-Vexin pour
diversifier l'offre et attirer un autre type de
client•le. 
Ainsi les deux golfs incluent tous les deux une
partie h™tel et accueillent notamment des
groupes de sŽminaires.

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 
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Au regard de cette analyse, le
tourisme vert (week-end, court
sŽjour) autour de la randonnŽe,
des paysages et milieux naturels,
complŽtŽs du patrimoine b‰ti et
historique, constitue l'axe fort du
dŽveloppement touristique local.
La recherche de synergies avec les
terr i toires voisins est ˆ
approfondir. 

Par ailleurs, il est utile de signaler
que le dŽveloppement de l'activitŽ
touristique peut accompagner le
dŽveloppement Žconomique
gŽnŽral et  al imenter la
diversification de lÕactivitŽ agricole
en :

- ƒtant crŽateur d'emplois sur bon
nombre de communes (y compris
les villages), 

- En participant au maintien de la
dynamique commerciale, agricole
(entret ien du paysage) et
artisanale du territoire,

- En constituant un support de
communication et de marketing
territorial valorisant l'image du
Vexin-Thelle ˆ l'Žchelle rŽgionale,
le rendant donc plus attractif en
mati•re d'activitŽ Žconomique.

Cela suppose aussi de trouver un
juste Žqui l ibre entre le
dŽveloppement touristique basŽ
sur les richesses patrimoniales et
l ' implantat ion de nouvel les
activitŽs Žconomiques ne devant
pas porter atteinte ˆ ce patrimoine
local.  CÕest pourquoi la
diversification de lÕactivitŽ agricole
dŽjˆ en place via la valorisation
des anciens b‰timents de corps de
ferme ˆ dest inat ion de
lÕhŽbergement tourist ique est
particuli•rement adaptŽ ˆ ce type
de tourisme vert qui concerne les
abords de la rŽgion parisienne.

Le territoire commence ainsi ˆ
dŽvelopper un tourisme agricole
avec pour le moment, seulement
une ferme appartenant au rŽseau
Ç bienvenue ˆ la ferme È ˆ Serans
: Les Fleurs en LibertŽ.

Cette ferme typique du Vexin
permet de dŽcouvrir  l 'act iv i tŽ
agricole et ses fili•res (productions
vŽgŽtales), s'initier ˆ l'art floral ou
observer la nature lors dÕune
promenade botanique. El le
propose un g”te rural disposant de
3 chambres (capacitŽ :  8
personnes). Sont prŽsentŽes et
commercialisŽes les productions de
la ferme (vŽgŽtales, cŽrŽales,
graminŽes, vente en bottes,
composit ions f lorales) et des
crŽat ions ˆ base de vŽgŽtaux
sŽchŽs. I l  sÕagit  dÕune ferme
pŽdagogique et de dŽcouverte du
monde rural  dÕune capacitŽ
dÕaccueil de 50 personnes dÕavril ˆ
octobre. 

Sur la commune de Montjavoult
une des exploitations agricoles
pratique la vente de produits ˆ la
ferme. 

La diversi f icat ion de lÕact iv i tŽ
agricole est une tendance
nationale quÕil est nŽcessaire de
prŽserver et soutenir ˆ lÕŽchelle du
territoire afin de ne pas fragiliser
la si tuat ion f inanci•re des
exploi tat ions dont les seuls
revenus agricoles ne suffisent pas
toujours ˆ  lÕentret ien des
b‰timents prŽsentant souvent une
qualitŽ architecturale remarquable. 

Coupler les possibi l i tŽs
dÕhŽbergements aux act iv i tŽs
proposŽs sur le terr i toire
permettrait la mise en place dÕune
dynamique tourist ique locale,
notamment sur la base du court
sŽjour (territoire ˆ moins dÕ1 h de
Paris). 

Au sujet du tourisme, les Žlus de
la CommunautŽ de Communes
confirment le principe de synergies
ˆ trouver avec les terr i toires
l imitrophes. Cel les-ci  peuvent
sÕappuyer sur les off ices de
tourisme voisins (dŽveloppement
de relat ions avec ou au sein
d'autres structures).

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 



- 34 -

LES PRINCIPAUX ENJEUX

Agence dÕUrbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle 



LES PRINCIPAUX ENJEUX

- 35 -

Le constat global :

L"activitŽ agricole sur la CommunautŽ de Communes
du Vexin Thelle conna”t des Žvolutions significatives
depuis plusieurs annŽes caractŽrisŽes par :

.  Le recul de l"activitŽ d"Žlevage avec une
tendance ˆ la spŽcialisation et ˆ une rŽduction
du nombre d"exploitations,
. Des condit ions d"activitŽs pouvant •tre
contrariŽes par les formes de dŽveloppement
urbain, notamment par Žtirement des trames
b‰ties,
. Des contraintes environnementales de plus en
plus prŽgnantes ˆ intŽgrer dans les conditions
d"exploitation, plus particuli•rement au sujet de la
ressource en eau (zone ˆ dominante humide,
bassin d"alimentation de captage), avec des
actions dŽjˆ entreprises entre le monde agricole,
la CCVT, les syndicats et l"Agence de l"Eau,
. Le nombre d"exploitations agricoles reste stable
comme le nombre d"emplois offerts par l"activitŽ
agricole, indiquant un Žquilibre Žconomique de
ce secteur,

.   La nŽcessitŽ de rechercher une productivitŽ
accrue pour rester compŽtitif dans un contexte
de marchŽs Žconomiques peu stables et
internationalisŽs,

. Une timide tendance ˆ la diversification des
activitŽs des exploitations pour Žlargir le champ
des recettes possibles de cette activitŽ
Žconomique (g”te ruraux, ferme pŽdagogique,
vente de produits ˆ la ferme, Žnergies
renouvelables,...), sachant que le potentiel
touristique est significatif sur le Vexin Thelle.

Tendances en cours -  Enjeux
dÕamŽnagement

Enjeu : Face ˆ la tendance au regroupement des
exploitations et aux modes de commercialisation
des productions, les sites agricoles tendent dÕune
part ˆ  se reposit ionner autour des si•ges
dÕexploitation posant la question de leur condition
dÕagrandissement sur place (nouveaux b‰timents
pour le matŽriel, les produits, etc.), dÕautre part ˆ
la construction de sites communs (silos, etc.). Ces
m•mes questions se posent lors de la mise aux
normes des exploitations pratiquant lÕŽlevage.

Enjeu : Les nŽcessaires besoins de diversification
de lÕactivitŽ des exploitations agricoles peuvent se
traduire par des modes dÕoccupation et
dÕutilisation des sols sur ou ˆ proximitŽ des corps
de ferme qui nÕont plus toujours directement de

liens avec lÕactivitŽ agricole : activitŽs touristiques
ou pŽdagogiques, vente de produit ˆ la ferme,
fili•res tournŽes vers la production ŽnergŽtique
propre ou renouvelable (bois, biomasse, etc.). 
La rŽglementation dÕurbanisme ˆ mettre en place
est ˆ adapter (surtout dans les PLU). 

Enjeu : LÕŽvolution des techniques et du matŽriel
agricole demande des emprises suffisantes pour
circuler et manÏuvrer entre et dans les trames
urbaines du terr i toire, interrogeant sur les
amŽnagements de voir ie et sur les formes
dÕextension urbaine (question du maintien des
acc•s aux terres agricoles). De m•me, les emprises
rŽservŽes ˆ des extensions de lÕurbanisation sur
lÕespace agricole ont ˆ •tre correctement dŽlimitŽes
pour ne pas ensuite perturber, voire emp•cher un
usage agricole des parties restantes.

Enjeu : LÕŽvolution des normes, du matŽriel et la
tendance au regroupement des exploitations
lib•rent de nombreux b‰timents agricoles anciens,
prŽsentant le plus souvent un intŽr•t architectural,
aussi bien sur les corps de ferme aux champs que
dans les trames b‰ties dŽjˆ constituŽes des
communes. Ces constructions offrent un potentiel
non nŽgligeable de renouvellement urbain du b‰ti
(changement de destination vers du logement, des
Žquipements, dÕautres activitŽs, etc.).

Enjeu : Le recul de lÕactivitŽ dÕŽlevage aux dŽpens
de la culture sÕaccompagne dÕune rŽduction des
surfaces herbag•res qui participent aux paysages
du Vexin Thelle, en particulier sur le pourtour des
villages, ou encore sur les milieux humides, les
pelouses et les lisi•res boisŽes qui prŽsentent un
fort intŽr•t Žcologique (faune et flore rares, voire
protŽgŽes). La question de la prŽservation dÕau
moins quelques sites les plus emblŽmatiques se
pose, en sÕinterrogeant sur les conditions de
gestion de ces espaces.

Enjeu : Le rapport entre les Žvolutions en cours et
ˆ venir des activitŽs agricoles sur le Vexin Thelle et
la bonne gestion environnementale des milieux, en
particulier autour des questions relatives ˆ lÕeau
(qualitŽ et quantitŽ) et aux risques naturels
(gestion des eaux de ruissellement par maintien
des talus, des fossŽs, des haies, etc.) implique des
orientations ˆ dŽfinir pour tendre vers des actions
partagŽes allant dans le sens de lÕintŽr•t commun.

Enjeu : Le dŽploiement possible dÕune agriculture
biologique ou raisonnŽe sur le territoire, plus
proche du consommateur et reposant pour partie
sur des activitŽs mara”ch•res et fruiti•res, ˆ
proximitŽ dÕun marchŽ important de
consommateurs potentiels (rŽgion parisienne).

Paysage emblŽmatique du plateau du Vexin striŽ de fonds de vallŽes s•ches, largement composŽ par lÕactivitŽ agricole.

Corps de ferme rŽhabilitŽ ˆ Chambors

B‰ti rŽcent empiŽtant sur lÕespace agricole par Žti rement de la trame urbaine et corps de ferme remarq uable ˆ JamŽricourt
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